
Évolutions 
du Service de Prévention 
et de Gestion des Déchets
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PRESENTATION
15min



SUR NOTRE TERRITOIRE : par an, par habitant
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596 kg
Déchets ménagers 
et assimilés (gravats 
inclus)

173 kg
Ordures ménagères 
résiduelles

58 kg
Emballages et papiers

57 kg
Verre

303 kg
Apports en déchèterie

3 kg
Textiles



107 kg/hab 117 kg/hab 173 kg/hab 247 kg/hab
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LES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES



DANS CES 173 KG 

5%

5%

34%

27%

29%

9 kg
Objets destinés au réemploi, 
déchets dangereux ou sensibles

9 kg
Verre

59 kg
Recyclables

46 kg
Déchets alimentaires

50 kg
Ordures ménagères résiduelles
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EN RÉSUMÉ : LE FUTUR SERVICE POUR LES USAGERS 

Points d’apport volontaire 
des ordures ménagères 

résiduelles, 
avec contrôle d’accès 

(carte déchets)

Points d’apport 
volontaire verre

Bacs individuels pucés, 
collectés en points de 
rassemblement 
(un point de collecte unique 
pour le voisinage proche)

Composteurs individuels 
à domicile ou composteurs 
partagés

Déchèteries, 
réservées aux usagers 

du territoire (carte déchets)
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ZONE 1
2100 foyers

Avril, mai et juin 
2024

Non 
concerné

ZONE 2
3000 foyers

Juin, juillet, septembre 
et octobre 2024

ZONE 4
3200 foyers

Mars, avril, mai 
et juin 2025 

ZONE 3
2600 foyers

Novembre, 
décembre 

2024 
janvier 

et février 2025 ZONE 5
5500 foyers
Début au 1er juillet 
2025
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Focus zone 1
Saint Abraham, Missiriac, Caro, Lizio

Avril et mai 2024
Distribution 
bacs jaune pucés
•Samedi 6 avril 
à SAINT ABRAHAM
•Samedi 20 avril à CARO
•Samedi 27 avril à MISSIRIAC 
•Samedi 25 mai à LIZIO

PRO
Un courrier à l’attention 
des professionnels de la zone 
sera adressé pour connaître 
leurs besoins en contenants

Juin 2024
Autres actions
• Marquage 

des points de 
rassemblement

• Remise des bacs 
aux professionnels

• Distribution bacs 
restants devant les 
habitations

Dès le 1er juillet 2024 
Démarrage nouvelle collecte
• Arrêt de la collecte des bacs 

collectifs OMR et TRI 
• Début de la collecte en points 

de rassemblement des bacs TRI 
• Collecte des OMR en PAV
• Présentation des bacs de tri 

tous les 15 jours

PARTICULIERS ET PROFESSIONNELS

Mars 2024
Réunions publiques
•Mardi 26 mars 
à SAINT ABRAHAM 
et LIZIO
• Jeudi 28 mars 
à CARO 
et MISSIRIAC

PRO
Les professionnels 
de la zone ayant déjà 
une carte et donc un 
dossier à jour seront 
équipés petit à petit

Avril à juin 2024 
Installation 
des PAV OMR



La REOM 
(«Redevance d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères»)

devient la 
« redevance 

service déchets » 
= 

une redevance incitative
liée à la production 

de déchets
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QU’EST-CE QU’UNE REDEVANCE INCITATIVE ?

elle fait l’objet d’une facture à part, 
contrairement à la taxe classique 

C’est

Elle incite à 

Pédagogique !

• une tarification plus juste car en lien 
avec la production de déchets

• un levier pour réduire collectivement nos déchets : 
ce n’est pas une sanction ! 
Elle nous encourage — nous citoyens —
à diminuer nos déchets 

• adopter (encore plus) les bons gestes !
• agir concrètement pour notre territoire, 

notre environnement
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QUEL CALCUL ? 

UNE PART VARIABLE…
qui dépend 

• du nombre d’ouvertures de tambours des PAV d’OMR 
• et de levées de bacs de tri

dépassant ce qui est inclus au forfait

UNE PART FIXE…
qui comprend

L’ABONNEMENT 
c’est-à-dire l’accès 
au service 
des déchets 

UN FORFAIT
pour couvrir les coûts fixes,
incluant un nombre d’ouvertures :
• de tambours des PAV d’OMR
• et de levées de bacs de tri

Nombre dépendant de la composition du foyer

FACTURATION=

+

+



Chaque bac de tri est 
équipé d’une puce

Le camion de collecte enregistre 
les données (date et heure de levée, 
n° puce, lieu…)  

OBC reçoit 
ces informations 
sécurisées. 

Après contrôle et 
analyse : calcul 
de la redevance, 
selon l’utilisation 
réelle du service  

L’usager
reçoit sa facture 
individuelle 
et détaillée

Chaque carte est équipée 
d’une puce pour identifier 
l’utilisateur

Les PAV sont équipés d’un lecteur et d’un système 
informatique pour enregistrer et transmettre les données 
(date ouverture de tambour, identifiant de l’usager…)
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QUEL CIRCUIT DE FACTURATION ?



Février : facture de la 
part fixe la nouvelle 
« Redevance Service 
Déchets » se basant sur la 
nouvelle grille tarifaire 
(Possibilité d’échelonnement en 6x)

2026

Une familiarisation avec le 
nouveau mode de collecte
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QUEL CALENDRIER ?

Avril : Facture « classique » 
REOM particuliers
et REOM professionnels
(Possibilité 
d’échelonnement 4x)

Juillet à Décembre : travail 
sur plusieurs scénarios de 
grille tarifaire en 
commission et bureau

2024

Mars : facture REOM particuliers 
et REOM professionnels 
« classique » (Possibilité d’échelonnement en 5x)

Fin d’année : Envoi aux usagers 
d’une facture à blanc se basant 
sur la nouvelle grille tarifaire 
Mise à jour de la grille tarifaire 
pour l’adapter à l’utilisation du 
service

2025
Janvier : choix de la future grille 
tarifaire pour l’année à blanc

2027

Février : 
facture de la 
part variable 
de 2026



LES OUTILS ET ACTIONS DÉJÀ EN PLACE 
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Il permettra de suivre :
Les passages en déchèteries

Le nombre de levées de bacs 
jaunes

Le nombre d’ouverture des 
PAV OMR

Et de choisir d’être 
facturé en plusieurs fois



LES OUTILS ET ACTIONS DÉJÀ EN PLACE 

Prise de rendez-vous 
pour la carte déchets
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Calendrier de 
collecte et consignes 

de tri, sur le site 
internet OBC

Distribution 
composteurs individuels 

sur réservation 
Inscription via le site internet OBC 

(rubrique actualités)

Contact services déchets 
02 97 75 01 02
dechets@oust-

broceliande.bzh

L’appli 
OBC mobile



EN 2024, parmi les outils et actions...
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L’installation dès avril 
des colonnes OMR 

et verre

Une signalétique 
chantier 

Des rencontres
et échanges lors des samedis 

de distribution des bacs 

Des réunions publiques, 
dans les communes

Un relais 
sur les réseaux sociaux 

et notre site internet

Un relais régulier 
dans notre magazine 

Horizon

Le flocage 
des camions de collecte
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Une 1re gamme de flyers 
thématiques et pratiques

• Flyer prévention des déchets
• Flyer réemploi et conseil 

consommation
• Flyer biodéchets 
• Etc… 

Un guide pratique 
de la réduction des déchets

pour adopter facilement les bons 
gestes à la maison, dans sa cuisine, 

au jardin… 
(édition print et web)

EN 2024, et aussi…

Un mémo tri

Des rencontres de 
proximité, à l’occasion 

d’événements locaux

Une réglette du tri
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EN 2025, parmi les outils et actions à venir...

Pour comprendre la 
redevance services déchets
• Un courrier nominatif usagers 

pour informer
• Un flyer/livret pédagogique 

pour accompagner
• Un rappel sur notre site 

et les réseaux sociaux
• Un kit de contenus, pour 

relayer dans les communes 

Une conférence de presse 
pour maintenir la dynamique 

de la démarche

Et toujours… 
un relais 

sur les réseaux 
sociaux 

et notre site internet

Un relais régulier 
dans notre magazine 

Horizon

Une courte 
animation vidéo
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TEMPS D’ECHANGE
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